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Mars 2011
ADHERENTS OPTION 2

 VOTRE DECLARATION n° 2035 EST ETABLIE PAR UN CONSEIL
IMPORTANT : En vous aidant du tableau ci-dessous, « PANACHEZ » vos envois en fonction du mode de transmission possible par type de document ; l’envoi électronique de votre liasse fiscale 2035 et de ses annexes étant la norme.

NB : Par dérogation, l’obligation de télétransmission ne concerne pas le tableau des immobilisations et des amortissements. Par conséquent, vous pouvez vous contenter de saisir les totaux du tableau de la page 2 de la déclaration n°2035 et de nous envoyer ainsi qu’à votre SIE le détail par courrier ou par mail.

LISTE DES DOCUMENTS

A NOUS TRANSMETTRE POUR 2010
	Dématérialisés par le procédé EDI-TDFC
	Adressés par voie postale ou e-mail (papier ou aam686757@aamedecins.asso.fr )

	( La déclaration n° 2035
( Le formulaire n° 2035 A

( Le formulaire n° 2035 B

( Le formulaire n° 2035 E doit désormais être souscrit si vos recettes sont > 152 500 €
( Le formulaire n° 2035 F si concerné
( Le formulaire n° 2035 G si concerné
( L’annexe « Mode de transmission des documents à l’AAM » en pièce jointe de la 2035
( OG 24 : Frais mixtes et détail des divers à réintégrer

( OG 26 : Zones libres : mentionner ici notamment le SNIR (voir annexe OG 26)
( OG 27 : Informations complémentaires (Détail du poste divers à déduire)
( OG 28 : Informations complémentaires      (locaux, évènements exceptionnels intervenus au cours de l’exercice, déduction des frais réels de véhicule   )
( OG 29 : Détail des charges professionnelles personnelles des associés de sociétés ou groupements d’exercice (SCP & SDF) (1 OG 29 par associé)
( OG 31 : Tableau de passage – Reconstitution de la déclaration n° 2035 au vu de la trésorerie

( OG 32 : Renseignements concernant la mission de prévention des difficultés
( OG 91 & 92 (Nouveau): contrôle TVA-BNC si vous êtes assujetti à la TVA
( OGD2 (Nouveau): déclaration du professionnel de l’expertise comptable
	( Une copie complète de votre déclaration n° 2035
( Une copie du formulaire n° 2035 A

( Une copie du formulaire n° 2035 B

( Une copie du formulaire n° 2035 E doit désormais être souscrit si vos recettes sont > 152 500 €
( Une copie du formulaire n° 2035 F si concerné
( Une copie du formulaire n° 2035 G si concerné
( L’annexe « Mode de transmission des documents à l’AAM »

( La déclaration du professionnel de l’expertise comptable
( Le dossier nommé OPTION 1 – OPTION 2 complété (Remplace les OG) 

( La feuille HONORAIRES 2010 et son annexe SNIR – Relevé d’honoraires 2010.

( Copie de la déclaration de la S.C.M., S.C.P. ou Société de Fait pour ceux qui sont concernés, ainsi que du tableau des immobilisations et des amortissements portés en annexe de la déclaration
( Une copie du registre des immobilisations et des amortissements ou du tableau détaillé des immobilisations et des amortissements

( L’Etat Récapitulatif Recettes-Dépenses 2010 si votre comptabilité est manuscrite 

( Copie de la balance des comptes au 31.12.2010 si la comptabilité est tenue sur informatique 
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MODE DE TRANSMISSION DES DOCUMENTS A L’AAM

ADHERENT ASSISTE PAR UN CONSEIL
Dr. : ………………………….

(cachet du médecin)

A OPTE POUR LA TELETRANSMISSION (procédure TDFC) :

 FORMCHECKBOX 

 de la liasse fiscale n°2035

 FORMCHECKBOX 

 des tableaux OG (ces tableaux remplacent le dossier OPTION 2)

 FORMCHECKBOX 

 de la balance générale des comptes

 FORMCHECKBOX 

 du tableau détaillé des immobilisations et des amortissements

TRANSMET SUR SUPPORT PAPIER (courrier ou e-mail) :

 FORMCHECKBOX 

la liasse fiscale n°2035

 FORMCHECKBOX 

le dossier OPTION 2

 FORMCHECKBOX 

la feuille HONORAIRES 2010 et son annexe SNIR – Relevé d’honoraires 2010

 FORMCHECKBOX 

la balance générale des comptes

 FORMCHECKBOX 

le récapitulatif recettes – dépenses

 FORMCHECKBOX 

la déclaration du professionnel de l’expertise comptable

 FORMCHECKBOX 

le tableau détaillé des immobilisations et des amortissements

 FORMCHECKBOX 

la déclaration n°2036 de la SCM et son tableau des immobilisations

 FORMCHECKBOX 

la déclaration n°2035 de la SCP et son tableau des immobilisations

 FORMCHECKBOX 

la liasse fiscale du GIE

( Cocher les cases correspondantes
Si ce document nous est adressé avec une déclaration 2035 non dématérialisée

Date : 




Signature du professionnel de l’expertise comptable 

N.B. : Pour éviter toute relance inutile

l’envoi de ce document doit être concomitant avec celui de la liasse fiscale 2035

H O N O R A I R E S  2 0 1 0

Dr. : …………………………………
Médecin conventionné

(cachet du médecin)


Secteur I
( 


Secteur II (CHL)
(

Médecin hors convention (HC)
(
RECETTES DECLAREES PAR LE SNIR ET AUTRES TIERS

· SNIR (honoraires + déplacements)     ………………………

((joindre photocopie de la page qui fait


     ressortir les 2 chiffres)

· D.D.A.S.S.
              ………………………

· Expertises (Tribunaux, assurances)  ………………………

· Rétrocessions reçues
              ………………………

· Autres (à détailler)
                 ………………………
Anciens combattants…….

……………………………..

……………………………..

……………………………..

……………………………..

	_______________


	TOTAL :
	                          _____________________

	
	


	Montant certifié exact
	Montant certifié exact

	par le professionnel de l’expertise comptable
	                            par le médecin

	
	

	Signature
	                   Signature


(
N’ATTENDEZ PAS D’AVOIR LES RENSEIGNEMENTS NECESSAIRES A CETTE FICHE POUR NOUS TRANSMETTRE LES AUTRES PIECES DE VOTRE DOSSIER.

DECLARATION DU PROFESSIONNEL

DE L’EXPERTISE COMPTABLE
EXERCICE du


au

	Je soussigné(e),

	Identification du professionnel de la comptabilité

	Dénomination :
	

	N° SIRET :
	

	Adresse : 
	


	déclare que la comptabilité de 

	Identification de l’entreprise adhérente

	

	

	Profession de l’adhérent

	Profession :
	

	adhérent de l’association agréée 

	Identification de l’association agréée

	N° Agrément : 
	202670

	Désignation : 
	Association Agréée des Médecins du Haut-Rhin Bas-Rhin Moselle

	Adresse :
	10, rue Leicester 67000 STRASBOURG

	· est centralisée ou surveillée conformément aux normes professionnelles auxquelles les professionnels de l’expertise comptable sont soumis, et que, les déclarations fiscales communiquées à l’administration fiscale et à l’association agréée sont le reflet de la comptabilité.

· est conforme aux exigences de l’article 99 du CGI :
	

	Format /Type de réponse
	Réponse

	(
	La nomenclature comptable prévue par l’arrêté du 30 janvier 1978
	

	(
(1)
	Le plan comptable de la profession de 

prévu par 

(référence aux dispositions règlementaires)
	
	

	(2)
	( : Retraité pour établir une déclaration selon les recettes encaissées et les dépenses payées
	

	
	( : Non retraité, la déclaration faisant état des créances acquises et des dépenses engagées
	

	(
(
	Le plan comptable général retraité pour établir une déclaration selon les recettes encaissées et les dépenses payées
Le plan comptable général non retraité pour établir une déclaration selon les créances acquises et les dépenses engagées (en application de l’article 93A du CGI)
	

	La présente déclaration est délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

	Le
	
	A : 

Nom du signataire : 
	


(1) Dans le cas où cette réponse est choisie, il faut obligatoirement remplir le (2).

DOSSIER – OPTION 1 – ANNEE 2010
                                                  OPTION 2


( Ce dossier est téléchargeable sur notre Site internet dans le menu DECLARER VOTRE REVENU – Section « Dématérialisation »
Adhérent : (Cachet si mentions identiques)


Nom et prénom : ___________________________________________


Profession :_______________________________________________

Adresse professionnelle : _____________________________________


Numéro de téléphone : _____________________


Mode d’exercice (cochez la case appropriée)





 FORMCHECKBOX 
 Médecin titulaire


 FORMCHECKBOX 
 Hospitalier

 FORMCHECKBOX 
 Individuel 





 FORMCHECKBOX 
 Médecin collaborateur

 FORMCHECKBOX 
 Clinique


 FORMCHECKBOX 
 Groupement de moyens (sans partage d’honoraires)



 FORMCHECKBOX 
 Association à partage de frais
( S.C.M.
 FORMCHECKBOX 
 G.I.E.
 FORMCHECKBOX 
 Autres












     (préciser)


 FORMCHECKBOX 
 Groupement d’exercice (avec partage d’honoraires)



 FORMCHECKBOX 
 Association avec partage
 FORMCHECKBOX 
 S.C.P.
 FORMCHECKBOX 
 Autres (préciser)



    d’honoraires (Ste de Fait)

N.B. : Si vous êtes membre d’un groupement, n’oubliez pas de le mentionner sur 

la page de garde de déclaration n° 2035.

Local professionnel – cocher la case 
 FORMCHECKBOX 
 Propriété inscrite au registre des immobilisations

 FORMCHECKBOX 
 Propriété non inscrite au registre des immobilisations sans versement de loyer

 FORMCHECKBOX 
 Propriété non inscrite au registre des immobilisations avec loyer à soi-même

 FORMCHECKBOX 
 Location auprès d’un tiers
 FORMCHECKBOX 
 Location auprès d’une SCI dont je suis membre

 FORMCHECKBOX 
 Usage gratuit
 FORMCHECKBOX 
 En crédit bail

 FORMCHECKBOX 
 Absence de local professionnel
Option fiscale retenue :


 FORMCHECKBOX 
 Frais du groupe III

         





 FORMCHECKBOX 
 Avantage fiscal lié à l’adhésion à une AA 

Si médecin conventionné secteur I, veuillez préciser :

 FORMCHECKBOX 
 Déduction forfaitaire de 2 %
     
 FORMCHECKBOX 
 Déduction des frais réels couverts par le 2 %

 FORMCHECKBOX 
 Déduction de 3 % pour première année d’adhésion à un organisme agréé

Liste des annexes :


( Changement de situation


( Frais de véhicule


( CSG-CRDS


( Charges mixtes


( Détail de certains postes de la déclaration n° 2035 :

· autres impôts

· autres frais divers de gestion

· frais financiers

· gains divers

· pertes diverses

· divers à réintégrer

· divers à déduire
( Tableau de passage (document à compléter obligatoirement). 

( Renseignements concernant la mission de prévention des difficultés des entreprises (NOUVEAU)
( Contrôle de TVA BNC

( Calcul des plus et moins-values (2 exemplaires)

( ATTENTION

CES DOCUMENTS DOIVENT NOUS ETRE COMMUNIQUES DANS TOUS LES CAS. PORTEZ LA MENTION NEANT S’IL Y A LIEU.
Ne détachez pas les annexes, ces pages de garde et les annexes forment un tout.

Pour vos besoins : documents à joindre à votre déclaration n° 2035 et à adresser au SIE, faites en une photocopie.

( RAPPEL : Ce dossier est téléchargeable sur notre Site internet dans le menu DECLARER VOTRE REVENU – Section « Dématérialisation »
CHANGEMENT DE SITUATION

Tout changement intervenant dans votre situation professionnelle doit être signalé à l’A.A. : 


Changement d’adresse : 

- Professionnelle : …………………………………………………………………………

                                  ……………………………………………………………………….

- Privée :                   ……………………………………………………………………….


                                 ………………………………………………………………………..

Changement de secteur conventionnel et date d’effet : ………………………………..

……………………………………………………………………………………………...

Changement du mode d’exercice (passage d’une activité individuelle à une activité à caractère sociétaire – S.C.P., Société de Fait, convention d’exercice conjoint) ou inversement et date d’effet : ……………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

Entrée ou départ de nouveaux associés : …………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

Cessation d’activité : …………………………………………………………………..….

………………………………………………………………………………………………

AUTRES MODIFICATIONS : ………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………

Nous attirons une fois encore votre attention sur l’exercice en Association de Fait ou en Société Civile Professionnelle. Ces deux cas impliquent obligatoirement l’inscription de l’association ou la société à une A.A. dans le trimestre qui suit la création.

Les manquements à ces observations feront perdre les avantages liés à une adhésion à une A.A. pour l’ensemble des associés (même s’ils étaient inscrits à titre individuel avant la  mise en commun des honoraires) pour la période de la création à la fin de l’exercice.

Si aucun changement n’est à signaler, daté et signé uniquement :



Date :





Signature :

FRAIS DE VEHICULE 
(Avant de compléter cette annexe, veuillez prendre connaissance de la circulaire traitant spécifiquement des frais de véhicules.

	POSTES CONCERNES
	MONTANTS



	Détail du poste « frais de voiture » ligne 23

         ( Informations à mentionner cadre 7 de la  déclaration n° 2035 B si application d’un barème forfaitaire.


	

	                            FORFAIT

	

	Véhicules
	Puissance
	Tarif (1)
	Nbre kms (2)
	

	.....................
	.....................
	.....................
	.....................
	........................................................

	.....................
	.....................
	.....................
	.....................
	........................................................

	.....................
	.....................
	.....................
	.....................
	........................................................

	.....................
	.....................
	....................
	.....................
	........................................................

	Que vous soyez aux frais réels ou au barème forfaitaire, le nombre de kilomètres retenus peut-il être justifié par tous moyens :

                              OUI   FORMCHECKBOX 
                                                           NON   FORMCHECKBOX 



	                              REEL

	VEHICULES UTILISES A TITRE PROFESSIONNEL (à remplir seulement en cas de déduction de frais réels)
Désignation
Type (1)
Mode de détention (2)
% Prof.
Date de 1ère mise en circulation
Taux émission CO2 (3)
Valeur TTC du véhicule
(1) Type : ( Tourisme, ( Utilitaire, ( Moto, ( vélo, vélomoteur, scooter

(2) Mode de détention : ( Propriété, ( Crédit bail, ( Location Longues Durée, ( Location courte durée ≤ 3 mois

(3) Taux d’émission de CO2 : voir rubrique V7 de la carte grise des véhicules mis en circulation à compter de juin 2004.



	ATTENTION ! Pour les véhicules acquis depuis le 1er Janvier 2006, dont la date de première mise en circulation est intervenue à compter du 2 Juin 2004 et émettant plus de 200 grammes de CO2 par kilomètre, la limite de déduction des amortissements est abaissée de 18 300 € à 9 900 €. 

Le taux d’émission de CO2 est porté sous la rubrique référencée V.7 sur la carte grise du véhicule. A défaut, il convient de se référer soit à sa documentation technique, soit aux informations disponibles sur le site Internet constitué par l’ADEME www.ademe.fr, rubrique transports / car-labelling.




CSG – CRDS 

MODE DE COMPTABILISATION POUR 2010
(Avant de compléter cette annexe, veuillez prendre connaissance de la circulaire traitant spécifiquement de ces contributions.

	
	Enregistrement global
	Enregistrement distinct

	POSTES (1)


	CSG et CRDS
	CSG déductible
	CSG non déductible et CRDS

	
	
	
	

	· Cotisations sociales personnelles


	
	
	

	· Impôts et taxes – montant indiqué

ligne CSG déductible de la 2035 A


	
	( 
	

	· Prélèvements personnels


	
	
	(

	· Autres (préciser)


	
	
	

	                    TOTAUX


	
	(
	(

	· Montant porté en « Divers à réintégrer »
	
	
	


(1) Veuillez nous indiquer uniquement le montant de CSG/CRDS porté dans chacun des postes concernés

· Mode de déclaration demandé par l’administration fiscale à partir des formulaires 2035.


Pour 2009, la méthode de comptabilisation était-elle la même ?



OUI
 FORMCHECKBOX 




NON
 FORMCHECKBOX 


Si non, veuillez nous la rappeler : ………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………….

FRAIS MIXTES

1ère METHODE DITE DE REINTEGRATION FISCALE

	Nature de la dépense MIXTE
	Montant total 

(privé + prof)

comptabilisé dans les dépenses prof.
	% privé
	Montant à

réintégrer

	
	
	
	

	Frais de personnel

. Sal. Net + av. nature

. Charges sociales


	
	
	

	Autres impôts


	
	
	

	Loyers et charges


	
	
	

	Location de matériel
	
	
	

	Entretien et réparation


	
	
	

	Petit outillage
	
	
	

	Chauffage, eau, gaz, électricité


	
	
	

	Primes d’assurance
	
	
	

	Frais de voiture
	
	
	

	Frais réception, représentation, congrès


	
	
	

	Frais de PTT
	
	
	

	Frais financiers


	
	
	

	Amortissements :

· constructions

· matériel

· véhicules


	
	
	

	Autres dépenses mixtes

                      (à préciser)

-

-


	
	
	

	                                              Total à reporter au tableau

                                              DIVERS A REINTEGRER

	


(NB. : Copie du présent document est également à joindre à votre déclaration n° 2035 à déposer au S.I.E. Cette annexe vaut « mention expresse » au sens de l’article 1732 du CGI.

FRAIS MIXTES

2ème METHODE DITE DE REINTEGRATION COMPTABLE (IMMEDIATE)

	Nature de la dépense MIXTE
	% part professionnelle
	% part privée

	
	
	

	Frais de personnel

. Sal. Net + av. nature

. Charges sociales


	
	

	Autres impôts


	
	

	Loyers et charges


	
	

	Location de matériel


	
	

	Entretien et réparation


	
	

	Petit outillage
	
	

	Chauffage, eau, gaz, électricité


	
	

	Primes d’assurance
	
	

	Frais de voiture


	
	

	Frais réception,  représentation, congrès


	
	

	Frais de PTT
	
	

	Frais financiers


	
	

	Amortissements :

· constructions

· matériel

· véhicules


	
	

	Autres dépenses mixtes

                      (à préciser)

-

-


	
	


( NB. : Copie du présent document est également à joindre à votre déclaration n° 2035 à déposer au S.I.E. Cette annexe vaut « mention expresse » au sens de l’article 1732 du CGI.

DETAIL DE CERTAINS POSTES DE VOTRE DECLARATION N° 2035
Autres impôts – Ligne 13 - Case BS

	DESIGNATION
	MONTANT

	Taxes foncières

Taxe sur les salaires
	………………………………………….

………………………………………….

	Contribution sur les revenus locatifs - CRL
	………………………………………….

	Droits de mutation
	………………………………………….

	Autres (à préciser) :

………………………………

………………………………

………………………………

N.B. : la CSG déductible doit être portée sur la 

          Ligne 14
	………………………………………….

	TOTAL
	________________________________


Autres frais divers de gestion – Ligne 30

	DESIGNATION
	MONTANT

	Les frais de blanchissage si non application du 2 %

Dons *
	………………………………………….

………………………………………….

	Frais de formation du praticien
	………………………………………….

	Autres (à préciser) :

………………………………

………………………………

………………………………

* N.B. : les dons portés sur la ligne 30 de la déclaration n° 2035 A doivent être réintégrés ligne 36 de la déclaration n° 2035 B. En effet, ceux-ci ouvrent dorénavant droit à une réduction d’impôt.
	………………………………………….

	TOTAL
	________________________________


Frais financiers – Ligne 31- Case BN


( RAPPEL : Les intérêts des emprunts souscrits pour financer un bien non inscrit au registre des immobilisations ne sont pas déductibles.

	DESIGNATION
	MONTANT

	Intérêts des emprunts et assurances
	………………………………………….

	Frais T.P.E.
	………………………………………….

	Commissions bancaires
	………………………………………….

	Agios bancaires

Autres (à préciser) :

………………………………

………………………………

………………………………


	………………………………………….

………………………………………….

	TOTAL
	________________________________


( Tournez S.V.P. …/..

Gains divers – Ligne 6 - Case AF


	DESIGNATION
	MONTANT

	Revalorisation honoraires

Honoraires laboratoires
	………………………………………….

………………………………………….

	Primes attribuées aux médecins référents
	………………………………………….

	Aide pérenne à la télétransmission
	………………………………………….

	Prestations versées sous forme de revenus de remplacement (maladie, accident, maternité)
	………………………………………….

	Redevance de collaboration

Remboursements ordonnances

Indemnités ALD ou gardes ou astreintes

Indemnités formation

Subventions d’équipement

Allocations de remboursement de frais
	………………………………………….

………………………………………….

………………………………………….

………………………………………….

………………………………………….

…………………………………………..

	Aides à l’emploi

Autres (à préciser) :

………………………………

………………………………

………………………………


	………………………………………….

………………………………………….

	TOTAL
	________________________________


Pertes diverses – Ligne 32 - Case BP


	DESIGNATION
	MONTANT

	Vols
	………………………………………….

	Impayés (uniquement si ceux-ci ont été, à

l’origine, enregistrés au poste honoraires)
	………………………………………….

	Reversement pour dépassement

Contribution forfaitaire pour insuffisance de télétransmission
	………………………………………….

………………………………………….

	Indemnités versées

Autres (à préciser) :

………………………………

………………………………

………………………………


	………………………………………….

………………………………………….

	TOTAL
	________________________________


( N.B. : Copie du présent document est également à joindre à votre déclaration n° 2035 à déposer au S.I.E.

Divers à réintégrer– Ligne 36 - Case CC


	DESIGNATION
	MONTANT

	Frais mixtes (report du tableau « frais mixtes, méthode 1)


	………………………………………

	Fraction de la plus-value à court terme dont l’étalement de l’imposition sur trois années avait été demandée
	…..………………………………….

	Fraction non déductible de l’annuité d’amortissement (1)
	………………………………………

	Fraction non déductible du loyer (1) 

(location ou leasing d’une durée ( à 3 mois)

Les frais de tenue de comptabilité et d’adhésion déjà couverts par la réduction d’impôt de 915 € pour les adhérents dont les recettes n’excèdent pas 32 100 € 
Fraction des frais d’établissement de l’année étalée sur une période maximale de cinq ans (joindre la note d’option)

Dépenses non déductibles fiscalement :

· amendes pénales et pénalités de recouvrement

· fraction du salaire du conjoint non déductible
· dons
· CESU si porté en charges et non en prélèvements personnels
 * CSG part non déductible et CRDS

   si non application du principe édicté

   par la DGI

Autres (à préciser) :

………………………………

………………………………

………………………………


	………………………………………

………………………………………

………………………………………

………………………………………

………………………………………

………………………………………

………………………………………

………………………………………

	TOTAL
	


(1) Concerne les véhicules de tourisme dont le prix de revient excède 18 300 €. Toutefois cette limite  est abaissée à 9 900 € pour les véhicules acquis depuis le 1er Janvier 2006, dont la date de première mise en circulation est intervenue à compter du 2 Juin 2004 et émettant plus de 200 grammes de CO2 par kilomètre.
( N.B. : Copie du présent document est également à joindre à votre déclaration n° 2035 à déposer au S.I.E..

( Tournez S.V.P. …/..

Divers à déduire – Ligne 43 – Case CL


	DESIGNATION
	MONTANT

	2 % si médecin du secteur 1
	………………………………………….

	3 % pour 1ère année d’adhésion à une A.A. (médecin du secteur 1)
	………………………………………….

	 (1)    Abattement forfaitaire (Groupe III) si médecin  

          du secteur 1

 (1)    3 % si médecin du secteur 1

 (2)     Rémunérations allouées au titre de la

       permanence de soins des médecins

Fraction de la plus-value à court terme dont l’imposition différée est demandée (joindre copie de la demande)

 (3)     Exonération et abattements  pour installation 

en ZFU (limite annuelle de 61 000 € ou de 100 000 €)

 (4)    Exonération des établissements créés en

         ZRR

Abondement pour l’épargne salariale


	………………………………………….

………………………………………….

………………………………………….

………………………………………….

………………………………………….

…………………………………………..

…………………………………………..

	Autres (à préciser) :

………………………………


	………………………………………….



	TOTAL
	________________________________


(1) L’abattement forfaitaire et la déduction de 3 % ne peuvent se cumuler avec la dispense de majoration des revenus de 25% - Voir notre information au 1.3. de notre chemise Dossier de dépôt.

(2) Les médecins ou leurs remplaçants installés dans une des zones définies comme déficitaires en offre de soins, bénéficie d’une exonération de leur rémunération forfaitaire perçues dans le cadre de la permanence des soins à hauteur de soixante jours de permanence par année civile. Les honoraires ne sont pas visés par la présente mesure. D’autre part, on peut noter l’absence de zones considérées comme déficitaires en Alsace. Toutefois voir notre circulaire n° 04.02.2008.
(3) Les contribuables, personnes physiques ou sociétés, qui exercent ou créent des activités notamment non commerciales dans les zones franches urbaines (ZFU) sont exonérés d’impôt sur le revenu pendant 5 ans, dans la limite annuelle de 61 000 € ou de 100 000 €, à raison des bénéfices provenant des activités implantées dans la zone. A l’issue de la période d’exonération, les contribuables bénéficient d’une période d’abattement dégressif de 3 à 9 ans. 

(4) Les entreprises nouvelles créées dans les zones de revitalisation rurale (ZRR) entre le 01.01.2004 et le 31.12.2010 bénéficient d’une exonération totale d’impôt sur le revenu pendant 5 ans. A l’issue de cette période d’exonération totale, des abattements dégressifs de 60 %, 40 % puis 20 % s’appliquent respectivement au cours des cinq années suivantes puis des sixième et septième années, et enfin huitième et neuvième années. 
(3) (4) Le montant de l’allègement fiscal et social, apprécié en termes d’avantage en impôt et en exonération de charges sociales, ne doit pas excéder 500 000 € sur une période « glissante » de trois ans (règlement des « minimis »)

( N.B. : Copie du présent document est également à joindre à votre déclaration n° 2035 à déposer au S.I.E..

TABLEAU DE PASSAGE ET CONTROLE DE REGULARITE

( Pourquoi ce tableau doit – il dorénavant être communiqué à l’AA ?

Le contrôle de régularité (la balance de trésorerie autre état mais non retenu par l’administration) avait jusqu’en 2007 pour seul objet de s’assurer de la concordance de la comptabilité avec les chiffres portés sur les formulaires de la liasse fiscale n°2035. Il exploite les données du tableau de passage en les associant avec ceux portés sur les annexes n°2035 A et B, afin de s’assurer de la correspondance s’y avant signalée. 

Le principe de cet outil veut qu’aux emplois de trésorerie (utilisation des fonds) correspondent obligatoirement des ressources de trésorerie équivalentes. Cet équilibre passe obligatoirement par l’établissement préalable du rapprochement bancaire. C’est pourquoi, réaliser un rapprochement bancaire cohérent est la condition essentielle pour obtenir l’équilibre désiré. En d’autres termes, sans rapprochement bancaire, point de contrôle de régularité équilibré !
La loi du 2 août 2005 a élargi les missions des AA en leur confiant une mission de prévention des difficultés économiques et financières des PME.

Les AA n’ont en ce domaine qu’une obligation de moyens et non de résultat. Pour ce faire, l’AA doit, chaque année, fournir à ses membres, un document de synthèse appelé dossier de gestion complété d’une analyse présentant un diagnostic de l’entreprise en matière de prévention des difficultés économiques et financières, informant l’adhérent de la nécessité de prendre, quand cela est nécessaire, des mesures susceptibles de régler ses éventuelles difficultés.

Cette mission n’inclut donc pas le traitement des difficultés. Elle a pour unique objet de détecter en amont les difficultés éventuellement rencontrées par le membre afin de l’orienter vers un interlocuteur adapté (avocat, expert comptable notamment). La mission légale de l’AA s’arrête à la transmission du dossier d’analyse à l’adhérent.

Il va s’en dire que cette analyse s’appuie obligatoirement sur les états fournis par l’adhérent. A ce titre, les seules informations portées sur la liasse fiscale n°2035 ne suffisent pas. L’adhérent doit donc fournir d’autres paramètres, notamment patrimoniaux et ce, au travers d’un document spécifique appelé « Tableau de passage », document fourni chaque année par l’AA avec son dossier de dépôt annuel. En effet, l’analyse de la situation économique de l’adhérent devra, indépendamment du comparatif sectoriel d’activité, mettre en évidence les points faibles du professionnel (médecin) et ce, à l’aide de ratios caractérisant notamment : sa trésorerie en début et en fin d’année, la souscription et le remboursement d’emprunt dans l’année, son effort d’investissement, les ressources employées pour ses besoins personnels …










( Tournez S.V.P. …/..
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT

LA MISSION DE PREVENTION DES DIFFICULTES DES ENTREPRISES
( Annexe à compléter dans tous les cas
	Libellé
	Réponses

OUI ou NON

	Depuis la dernière clôture, avez-vous eu connaissance de faits pouvant remettre en cause la pérennité de l’entreprise ?
	

	Si oui, nature des difficultés : 
difficultés de trésorerie
	

	
           mandat adhoc
	

	
           conciliation
	

	
           sauvegarde
	

	
           redressement judiciaire
	

	
           liquidation judiciaire
	

	
           autres (à préciser) : 

	

	
	

	
	


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


CONTROLE DE TVA BNC

	(Si la totalité de vos recettes sont exonérées de TVA, cocher la case
              Dans le cas contraire compléter le tableau ci-dessous
	 FORMCHECKBOX 



Tableau obligatoirement transmis si le médecin est assujetti à la TVA

Votre comptabilité est tenue H.T.
 FORMCHECKBOX 

Votre comptabilité est tenue TTC
 FORMCHECKBOX 

	Si vous êtes redevable de la TVA, cocher la case et compléter le tableau
	 FORMCHECKBOX 


	Régime de TVA (**)
	Régime réel simplifié (CA12) 
	 FORMCHECKBOX 


	
	Régime réel normal (CA3) 
	 FORMCHECKBOX 


	RECETTES
	Base Hors Taxe des recettes (*)

figurant sur la déclaration 2035 (1)
	Taux de TVA (2)
	Montant de la TVA (1) x (2)
	Base Hors Taxe des recettes (*)

figurant sur la déclaration de TVA
	Montant de la TVA figurant sur les déclarations CA3 ou CA12

	
	
	Exonérées
	
	
	

	
	
	En franchise
	
	
	

	
	
	19,60 %
	
	
	

	
	
	5,50 %
	
	
	

	
	
	8,50 %
	
	
	

	
	
	2,10 %
	
	
	

	
	
	Autre taux
	
	
	

	
	
	Acquisition intracommunautaire
	
	
	

	
	
	Régularisation en base de TVA
	
	
	

	Total base HT
	
	Total TVA afférente aux recettes brutes
	 (3)
	
	(4)

	Si la donnée (3) ≠ (4) ou comptabilité de tenue « créances acquises - dépenses engagées »,

 Justifier l’écart :


	

	

	DEPENSES
	
	Montant de la TVA 

figurant sur la déclaration 2035
	Montant de la TVA 

figurant sur les déclarations CA3 ou CA12

	
	TVA sur autres biens et services
	
	

	
	Autres TVA à déduire
	
	

	
	TVA sur immobilisations
	
	

	
	Total TVA afférente aux dépenses
	 (5)
	 (6)

	Si la donnée (5) ≠ (6) ou comptabilité de tenue « créances acquises - dépenses engagées », 

Justifier l’écart :


	

	

	Solde de TVA à payer
	
	TVA due (si (3) - (5) > 0)
	
	Crédit de TVA (si (3) - (5) < 0)
	

	
	
	TVA due (si (4) - (6) > 0)
	
	Crédit de TVA (si (4) - (6) < 0)
	


(*)     Si comptabilité tenue en TTC, ramener les bases en HT pour compléter les tableaux

(**)  L’adhérent ne peut cocher qu’un seul régime : Réel simplifié ou Réel normal.

Nb : Avec ce document, merci de nous faire parvenir :
– une copie de la déclaration CA12 : si vous êtes imposé(e) au régime simplifié,

– une copie des déclarations CA3 : si vous êtes imposé(e) au régime réel.
P L U S - V A L U E S  ET  M O I N S - V A L U E S

Détail des plus et moins values professionnelles sur tout bien ayant fait l'objet d'une immobilisation et ayant quitté le patrimoine professionnel en 2010.

(A remplir seulement en cas de cession et de retrait d'immobilisation).

NATURE ................................................................................................................................................

Date d'acquisition : ..................................................................................................................................

Cédé le              : .....................................................................................................................................

A) PRIX D'ACHAT :

(...................)

-  moins total des amortissements pratiqués

-
(...................)

= valeur comptable résiduelle              

=
 (..................)

B) PRIX DE VENTE OU ESTIME :


(...................)

-  moins valeur comptable résiduelle

-
(...................)

= plus ou moins value                       

=
(...................)

dont (.............. €) à court terme (1)

       (.............. €) à long terme  (1)

C) COEFFICIENT D'UTILISATION PROFESSIONNELLE

     A APPLIQUER


(...................)

D) PLUS-VALUE OU MOINS VALUE NETTE IMPOSABLE AVANT EXONERATION EVENTUELLE :
     (................€) à court terme (1)

     (................€) à long terme  (1)

Exonération des plus-values : Différents régimes d’exonération coexistent (voir nos informations fiscales). Le régime d’exonération de droit commun édicté par l’article 151 septies du CGI prévoit :

Une exonération totale : si la moyenne des recettes des deux années civiles précédant l’année de réalisation de la plus-value n'excède pas 90 000 €,
Une exonération partielle : si la moyenne des recettes des deux années civiles précédant l’année de réalisation de la plus-value sont comprises entre 90 000 € et 126 000 €,
à condition que l'activité ait été exercée depuis au moins 5 ans

(l)


CT = Court terme

LT = Long terme
	               Durée de détention  
                    des éléments Nature                        cédés
des éléments cédés
	     Plus values         Moins values
moins de    2 ans           moins de     2 ans

2 ans       et plus         2 ans        et plus     

	Eléments amortissables
	CT        CT dans la     CT          CT              
            limite de

            l’amortissement déduit

            LT au-delà

	Eléments non amortissables
	CT        LT           CT          LT


P L U S - V A L U E S  ET  M O I N S - V A L U E S

Détail des plus et moins values professionnelles sur tout bien ayant fait l'objet d'une immobilisation et ayant quitté le patrimoine professionnel en 2010.

(A remplir seulement en cas de cession et de retrait d'immobilisation).

NATURE ................................................................................................................................................

Date d'acquisition : ..................................................................................................................................

Cédé le              : .....................................................................................................................................

A) PRIX D'ACHAT :

(...................)

-  moins total des amortissements pratiqués

-
(...................)

= valeur comptable résiduelle              

=
 (..................)

B) PRIX DE VENTE OU ESTIME :


(...................)

-  moins valeur comptable résiduelle

-
(...................)

= plus ou moins value                       

=
(...................)

dont (.............. €) à court terme (1)

       (.............. €) à long terme  (1)

C) COEFFICIENT D'UTILISATION PROFESSIONNELLE

     A APPLIQUER


(...................)

D) PLUS-VALUE OU MOINS VALUE NETTE IMPOSABLE AVANT EXONERATION EVENTUELLE :
     (................€) à court terme (1)

     (................€) à long terme  (1)

Exonération des plus-values : Différents régimes d’exonération coexistent (voir nos informations fiscales). Le régime d’exonération de droit commun édicté par l’article 151 septies du CGI prévoit :

Une exonération totale : si la moyenne des recettes des deux années civiles précédant l’année de réalisation de la plus-value n'excède pas 90 000 €,
Une exonération partielle : si la moyenne des recettes des deux années civiles précédant l’année de réalisation de la plus-value sont comprises entre 90 000 € et 126 000 €,
à condition que l'activité ait été exercée depuis au moins 5 ans

(l)


CT = Court terme

LT = Long terme
	               Durée de détention  
                    des éléments Nature                        cédés
des éléments cédés
	     Plus values         Moins values
moins de    2 ans           moins de     2 ans

2 ans       et plus         2 ans        et plus     

	Eléments amortissables
	CT        CT dans la     CT          CT              
            limite de

            l’amortissement déduit

            LT au-delà

	Eléments non amortissables
	CT        LT           CT          LT
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